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Préambule 

Situation 

Contexte juridique 

► 

₋ 

₋ 

₋ 



► 

₋ 

₋ 

► 

₋ 

₋ 

₋ 





Objet de la modification 

₋ 

₋ 

₋ 

₋ 

₋ 

₋ 

₋ 

₋ 

₋ 



PARTIE I : Cadre juridique de la procédure de modification 

1. Choix de la procédure de modification 

₋ 

₋ 

₋ 

₋ 

MODIFICATION du PLU

La procédure est engagée à l’initiative du Maire

PHASES D’ETUDES

Notification au Préfet et aux PPA

(transmission du dossier 3 semaines à 1 mois avant 

l’enquête publique)

Arrêté du Maire prescrivant l’enquête publique 

Enquête publique (de 15 jours à 1 mois minimum selon  

si il y a ou non, une évaluation environnementale) à 

laquelle sont joints , le cas échéant, les avis des PPA

Délibération du Conseil Municipal approuvant la 

modification

Rapport du Commissaire enquêteur

Modifications éventuelles du PLU

Transmission au Contrôle de légalité + Mesures de 

publicité 

Le PLU modifié devient exécutoire



2. Une modification exemptée d’évaluation environnementale 

3. Une modification exemptée de la saisine de la Commission Départementale de 

la Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers 



PARTIE II : Justification des modifications principales de la 

modification n°2 du PLU 

1. Mise à jour des règles de densité suite à la suppression du COS et des minima à 

la parcelle par la loi ALUR 

1.1. Mise à jour des CES et des coefficients d’espaces verts 

₋ 

₋ 

₋ 

₋ 

1.2. Suppression des minima à la parcelle 



2. Mise à jour des règles architecturales 

2.1. Implantation du bâti 

2.1.1. Implantation du bâti par rapport aux voies et emprises 

2.1.2. Par rapport aux limites séparatives 

2.1.3. Au sein de la parcelle 



2.2. Harmonisation de l’aspect extérieur 

2.2.1. Harmonisation des clôtures 

2.2.2. Intégration des dispositifs et éléments techniques 

3.  Mise à jour des règles de sécurité 

3.1. Modification des règles de défense incendie 

3.2. Modification des accès 

3.2.1. Obligation de construire des aires de retournement 

3.2.2. Imposition d’une marge de recul de l’accès véhicule aux parcelles 



4. Mise à jour des règles de stationnement 

4.1. Suppression de l’obligation de réaliser des places de stationnement pour les commerces 

repérés comme alignement commerciaux sur le règlement graphique 

4.2. Interdiction du changement de destination des stationnements en centre-ville 

4.3. Suppression des possibilités alternatives d’aménagement de stationnements 

4.4. Augmentation de l’obligation de stationnements pour l’habitation dans les zones 

résidentielles de moyenne et faible densité 

4.5. Rappel des obligations légales de stationnements vélos et véhicules électriques 



5. Logement social 

6. Projet de requalification du secteur Georges Henri 

7. Rectification d’une erreur matérielle interdisant les campings sur l’ensemble de la 

commune 

8. Ajout d’une règle : infrastructures et réseaux de communication numériques 

9. Autres modifications 



PARTIE III : Impact de la modification n°2 sur le PLU et justifications 

Définitions 

Ajouté 

Modifié 



http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815152&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006814464&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211251&dateTexte=&categorieLien=cid


https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210297&dateTexte=&categorieLien=cid
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- 

- 



Supprimé 

 



Dispositions générales 

Ajouté 

₋ 

₋ 

₋ 

₋ 



₋ 

₋ 

₋ 

₋ 

₋ 



₋ 

₋ 

 



Modifié 

 

 

 

 

 

 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210299&dateTexte=&categorieLien=cid


  

1
 « Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le règlement peut autoriser un dépassement des règles relatives au gabarit et à la densité d'occupation des sols 



résultant du plan local d'urbanisme ou du document d'urbanisme en tenant lieu dans la limite de 30 % et dans le respect des autres règles établies par le 

document, pour les constructions satisfaisant à des critères de performance énergétique élevée ou alimentées à partir d'équipements performants de production 

d'énergie renouvelable ou de récupération (…) ».  
 
2
  « Dans les zones urbaines ou à urbaniser, un dépassement des règles relatives au gabarit qui peut être modulé mais ne peut excéder 30 %, pour les 

constructions faisant preuve d'exemplarité énergétique ou environnementale ou qui sont à énergie positive. La limitation en hauteur des bâtiments ne peut avoir 

pour effet d'introduire une limitation du nombre d'étages plus contraignante d'un système constructif à l'autre. Un décret en Conseil d'Etat détermine les 

conditions d'application de la majoration »   

 





  



- 

- 

- 

- 

- 

- 
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Zones urbaines 

Zone UA 

Ajouté 

Modifié 
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Zone UB 

Ajouté 

Modifié 
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Zone UC 

Ajouté 

 

Modifié 
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Zone UD 

Ajouté 

Modifié 
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Zone UE 

Ajouté 

 

Modifié 
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Zone UZ 

Ajouté 

Modifié 

 

 



- - 

- […] 

Dans la zone UZ, sont autorisés sous condition de 
respecter les surfaces de plancher maximales 
suivantes : 

- 180 000 m² dans le secteur UZ1 et son 
sous-secteur UZ1a ; 

- 100 000 m² dans le secteur UZ2 ; 

- […] 

- 

- 



 […]

 […]







Zones à urbaniser 

Zone 1AUa 

Ajouté 

 

Modifié 
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Zone 1AUb 

Ajouté 

 

Modifié 
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Zone 1AUc 

Ajouté 

 

Modifié 

- 











 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 









Zone 1AUy 

Ajouté 

Modifié 
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Zone 2AUe 

Ajouté 

Modifié 



Zone 2AUh 

Ajouté 

Modifié 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 





Zone 3AU 

Ajouté 

Modifié 



Zone A 

Ajouté 

Modifié 

[…] 

[…] 

Caractère de la zone  
[…] 

[…] 
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Zone N 

Ajouté 

Modifié 
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